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Les consignes sont à l’entrée

du chantier

> Les intervenants en prennent
connaissance  en entrant sur le chantier

› La réglementation est respectée
› Les accès au chantier sont maîtrisés

> Les risques et les parades sont identifiés

> Les chantiers sont identifiés

> Les acteurs sont connus

› Le dialogue est facilité

> Le niveau de risque est mentionné par le SPR

> Les conditions d’intervention sont élaboré en
commun prestataire / métier / SPR 

> Les conditions d’interventions sont connues de tous

> Les Prescriptions sont claires,

> Les acteurs les connaissent

Le chantier est délimité

> La délimitation est fonction du risque généré
(contamination, irradiation)

> Une amélioration pour la sérénité des équipes

> Le matériel utilisé est commun au parc

› La réglementation est respectée
› A La dispersion de contamination est maîtrisée

L’affichage et la délimitation des chantiers
Avec des pratiques identiques sur tous les CNPE


